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î̂ adame HAMENOU et Ifonsieur MOLKO sont enployés de OLIVETTI 

Madame ïîAMElSDU et Monsieur MDLKO sont enployés de la SOFAM 

Madaine HAMEDWU et Monsieur îOLKO font ORGASOFT en méconnaissant 
la clause de non concurrence de 1 an de leur contrat de 
travail. 

Avril 1977 ï La SOFAM présente un programme de gestion comptable destiné, 
avec l'accord de OLIVETTI, à être vendu avec le matériel 
OLiyerri p 60/60 

 Juin 1978 ORGASOPr présent un programme de gestion coirptable 
SYGËIL 60/60 très voisin du précédent 

1er Janvier 1979 ; La SOFAM "vend" son programœ à OLTJEn:i tout en se réservant 
"le droit" de le diffuser à son profit sur le matériel 
OLIVETTI. 

: SOFAM forme une action en concurrence déloyale contre 
Madanfâ HAMESNlOUr Monsieur MALE<0 et ORGASOFT pour "faits 
déloyaux de concurrence dans 1'utilisation d'un programme 
informatique mis au point par cette société". 

~ 25 Février 1980 : Le Tribunal, de Conmerce de Paris fait droit à la demande 
et condamne les défendeurs à 600 ООО F de dommages et intérêts. 

Madame HAMENOU, Monsieur M&LKO et ORGASOFT font appel. 

~ 1er Juin 1981 L'expert conclu!à "l'existence d'un plagia^qui n'est justifié 
ni par des raison techniques informatiques ni par des 
raisons de tecïmiques coîiptables". 

 20 Juillet 1982 La Cour de PARIS,confinrie en  réduisant l'indemnité pour 
vente manquée (244 ООО F) 

en adjoignant une indemnité pour 
préjudice comrtfôrcial (16000 F™ 

Refuse la publication de la décision. 
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A " LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) le demandeur en réparation (SOFAM) 

prétend que la mise sur le marché du programme SYGELL 60/60 
est constitutif d'un acte de concurrence déloyale car sa filiation par 
rapport au prograrame SOFAM provient d'un enprunt de l'expérience spéci
fique de la SOFAM. 

b) Les défendeurs en réparation (HAMENOU, MOLKO, ORGASOFT) 

prétendent que la mise sur le marché du programme SYGEH, 60/60 
n'est pas constitutif d'un acte de concurrence déloyale car sa filiation 
par rapport au programme SOFAM ne provient pas d'un enprunt de l'expérience 
spécifique de celle-ci mais est "la conééqu^nce. de uJUJUJ>atlon de 
ttchnlque^ Zn{^ofma;tiqa^ ld2.yit^quQJ> Kzle.vant du domcUm publia, appliquée 

à an mmz o^dlnate.un, avtc écAXtuAei dm^ IQJ> dmx ccu, d'un p^ogmmmt 

deJ>tÂ.ni au mmt u&agz, £e tAoJXmunt de la camptabUÂti". 

2°) Problème (de fait). 

Le programme SYGELL 60/60 ertprunte t-il l'expérience 
spécifique du prograrame de la SOFAM ? 

B - LA SOLUTIÛM 

"ConildzAant qu'um de^ 6péd^lcÂJ:é..i du pn.og>tammz 

SCJFÂM a iU VuXAjM>atlon de l'ûfidlnatza/i OLIVETTI 

P 60/60 poun la mUn en oet(.uA.e d'appUcatlon de 
QQj>tlon oJtûAA quz cetie macklnt n'avait i t i Juàquz 

là ph.0Qh.ammQ.z quz poun. du néatUationi tzchniquoÂ 

QX &QÀ.znZiiijquQA . . . 



Оиг teJ> appesanti ne. pe.avtnt é ' e.xplÂ.qaeA &vJi la. 
"lltiatlon évld&ntz" гпМе. Ы pfioduM SOFAM da.té 
de 7 9 7 ? tt IzuK pfiopfiz pn.odait ÂohXl en 197S, 

filiation n.zviliz рал V zxpzxtlbz à la éuÂtz de. 
la сотралаллоп >iiii,pQ.cÂlvz dzÂ doamznJj, dej> deax 
i>oclitiA tt qaz ne juJitÂ.llt рал la iea£e ttchniqut 
IniomatiqUiZ comptablz comme. l'alZèguznt valnzmznt 
la société ORGASOFT eX бел dvtlQQAntb. 
Conbldétant que. le. "plagiat" à "100 % dej> рп1пс1рел 

te.c.hnAXiu.eA" &t à "р1ал de. 50 % du p^ogmmme" tel. 
qu'appneaié рал. V txpeJvt ле txoavt соп^ллтг encore 
рал. Iz ia-vt^ d'une poAt qu'an pn.OQ>iammzuA. de SOFAM 
a pu mztttz en Aoutz лапе la тошаяе.. dti^^tcultz an 
pfwgfuxmmz ORGASOFT ckzz un ctlznt eX pa/icz que, zcAlvalt 
d'aat/LZ poJtt, un atiznt à SOFAM à pKopoi, de i>on ряодкат-

me dam une leMtz veA&zz au débat ,., 
Que рал сел motÂ.l& eX ceux du tnXbunal qaz la СоаЛ. 
adoptz hz tJtouvz ztablXz la fizaVXz de la аопса>1Лтсе. 
dzloyalz". 

2"] CommzntaXtz de la •^oÙjXwn^ 

Tout titulaire de connaissances techniques telles que 
celles d'un programme d'ordinateur s'efforce d'en obtenir la réservation. 

Il recherche le concours des droits privatifs. La formule 
du brevet d'invention peut lui apporter une aide indirecte qu'illustre 
l'arrêt SCLOVEERGER. La technique des droits d'auteur peut lui apporter 
im concours plus fréquent à la condition, bien entendu, et dans la mesure 
de l'originalité de sa création. D'autre part, bien entendu, cette 
protection aura une portée limitée essentiellettent cantonnée à la repro
duction ou à l'adaptation et point à la txansforrnation du programœ 
maîtrisé. 



A défaut de pouvoir utiliser ces dispositions d'exception, 
le naître d'un programme non immédiatement accessible au public a, 
ccmme tout titulaire d'un savoir faire ou know-how, recours au mécanis
me de la responsabilité pénale avec l'article 418 C.P et surtour, civile; 
dans ce cas, l'action en réparation prend le nom de fantaisie d'"action 
en concurrence déloyale". La décision étudiée offre une illustration 
intéressante de pareille démarche et fait droit à la djemande en répara
tion formulée par la victime d'un "enprunt forcé". Au plan des techniques 
de responsabilité civile utilisée la décision ne tire pas conséquence 
de l'ancienne relation contractuelle existant entre la victime et les 
auteurs de l'usurpation. L'observation de la décision semble, en effet, 
établir sa solution sur l'article 1382 du Code Civile et la responsabilité 
civile délictuelle. On aurait pu, également, penser que la Cour de Paris 
fasse appel à la responsabilité civile contractuelle dans la mesure où 
les usiarparteurs ont méconnu les obligations de confidentialité et de 
respect des informations que l'enployeur entendait maintenir secrètes, 
obligations qui survivent à l'expiration des effets spécifiques du 
contrat de travail. En ce cas, la responsabilité de la société de service 
qu'ils ont créée aurait pu être poursuivie sur la base de l'article 
1382 du Code Civil au titre de la conplicité apportée à la violation d'une 
obligation contractuelle. 
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C O U R D A P P E L DE PAR I S 

chambre, section 

ARRET DU 20 JUILLET 1982 

'N"3 et dernier . pages 

PAÇ I i E S EN CAUSE 

1»/ Monsieur Claude MOLKO, 
13 rue de Bretagne 95300 Pontoise 

2«/ Madame Solange ERDINGKR épouse de 
• Monsieur HAMKNOU. 
103 rue Oanréraont 75018 Paris 

3®/ La société anonyme ORGASOFT. 
15 rue Anatole France 92800 Put@aux 

Appelants au principal, 
intimés incidemment, 
représentés par He BLIN,avoué 
assistés d© Me TERRÏN,avocat k Paris 

4°/ La société d'Organisation de ¥ov<^ 
mation et d^Assistance Mécanogra»» 
phique SOFAM.société A.R.Lo. 
146 avenue de l'Agent Sarre 
92270 Bois-Colombes 

Intimée au principal, 
appelante incidemment, 
représentée par Me MEURISKSE,avoué 
assistée de Me MEURISSE-FORTABAT, 
avocat à Paris 

5«/ Maitre ÇALMKLS,^io ^^^^fli^^-
agissant en qualité de syndic au 
règlement judiciaire de la société 
SOFAM 

Intervenant, 
représenté par Me MEUBISSE,avoué 
assisté de Me Pascal GOURDAIN,avocat 
k Paris 
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COMPOSITIO.V 8B LA J l № l«rs H e s débats et du délibéré 

Président; Monsieur .YICOT 

Cojisc'i 11ers : Messieurs MA^^bE ot i^OUCHAÏKULE 

bLCIiETAii.KGliLFFIERs Madame LEOUEJV 
PUBLIC ; le H o s s i e r a été communiqué à MonsLeuj 

LECANTi',,Avocat Général 

JJEBAT.S à l'audience publique (iu 8 juin 1982

ARRET contradictoire  prononcé publiquomcnt par Mousieu 
NiCCJT, Président, lequel a signé la minute avec Madame 
LEQUb'N, SecrétaireGreffier, 

LA COUR statue sur l'appel relevé 
par Claude MOLKO,Solange HAMENOU et la société ORGASOFT 
d'un jugement du 25 février 1980 du Tribunal de commerce 
d© Paris (lOfeme chambre) qui les a notamment condamnés à 
payer à la société SOFAM 600»000 francs à titre de domma
gesintérêts o 

Il est rappelé que par arrêt de cetti 
chambre du 9 juillet 1980 l'expert GUIONNET avait éj»é 
désigné à l'effet de savoir si les appelants avaient com
mis d@s=f faits déloyaux te concurrence au préjudice de li 
société ;:)OFAM dans l'utilisation d'un programme informât! 
que mis au point par cette société» 

L© Rapport déposé le 1er juin 1981 
conclut à l'existence d'un plagiat qui ^n'est justifié n.i 
par des raisons techniques informatiques ni par des roi
sons de technique comptable" et le préjudice subi par la 
société bOPAM est évalué à 330,500 francs, 

Les appelants,en critiquant ce rappor 
concluent principalement à 1'infirmation de la décision 
déférée} subsidiairement ils demandent à ce que le pré
judice subi par la société bOPAM ne soit pris en compte 
que jusqu'au 31 décembre 1968 puisque cette société a 
vendu son programme à partir du 1er janvier 1979» 

La société SOFAM ,depuis en règlement 
judiciaire^assistée de son syndic CALMEL^,forme appel 
incident pour obtenir 1o440.000 francs de dommagesintérê; 
en réparation des faits de concurrence déloyale,50«000 frs 
à titre de dommagesintérêts supplémentaires et 15o000 Sri 
par application d® l'article 700 du nouveau code de pro
cédure c i v i l O o 

Considérant' qu'à l'appui de leur re
cours les appelants principaux reprennent leur argumen
tation développé® tant iaas leurs premières écritures deva 
la Cour que lors de la taesî 'e d,'instructions la"filiation" 
entre leur propre progrenjm® SYGELL 60/60 et celui de la 
société SOFAM est ^Is. conséquence de ^utilisation de 
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techniques informatifiues ' identiques relevant du domaine public", 
appliquées à un itilme' ordinateur avec écriture dan.4 les deux 
cas "d'un programme destiné au теше usage,le traitement de la 
comptabilité" . 

Mais considérant qu'une des* spécificités 
du programme S O F A M a été l'utilisation de l'ordinateur Oli

vetti P 60/60 pour la mise en oeuvre d'application de gestion 
alors que cette machine n'avait été jusque là programmée que 
pour des réalisations techniques et scientifiques} qu'à cet 
égard le programme SOPAM présenté pour la première fois en 
avril 1977 était destiné à Stre vendu avec la machine et 
qu'une publicité a été faite en ce sens par la maison Olivetti» 

Considérant que les appelants sont mal 
venus к critiquer 1'originalité de SOFAM consistant à avoir 
utilisé cet ordinateur à des fins de gestion5 que la lettre 
d'Olivetti du 3 septembre 1981 produite par eux attestant que 
la machine est vendue pour réaliser les programmes de ges
tion к Мндам! йш ±шшж аккжш n'apporte aucun élément à l'ap<" 
pui de leur thèse mais démontre simplement le succès de vente 
de l'appareil dans le créneau rais au point par SOP'AM* ^ 

Considérant qu'il est essentiel de souli»
gner que Monsieur MOLKO et Madame HAMENOU avaient été l'un 
et 1'autre,avant qu'ils ne fondent la société ORGASOFT, 
salariés dhez Olivetti ,oîi ils avaient pu acquérir toute techni
que nécessaire à 1'utilisation du matériel de cette société 
et ensuite salariés à la SOFAM au moment o\i celleci précisé
ment mettait au point sa programmation de gestion comptable» 
ce qui leur a permis,comme 1'indique 1'expertsur le marché 
très ^ao^'f't:-U^VTIans le domaine des experts comptables" de créer 
leur société dans de bonnes conditions "d'autant qu'ils n'ont 

• pas respecté au sens strict la clause de non concurrence d'une 
durée d'une année incluse dans leur contrat de travail avec 
la SOFAM". 

Considérant que se trouve sans portée 
1'argument selon lequel dans le programme des appelants il 
y aurait emploi d'une seule disquette par utilisateur alors 
que chez SOFAM il y en aurait deux ,puisque l'expertise a 
révélé que les techniques informatiques de SOFAM prises sépa
rément n 'étaient pas originales. 

Considérant de ratme sorte que ne saurait 
être admis le grief fait à l'expert de n'avoir pas comparé 
"1'ensemble des deux programmes litigieux" mais seulement 
"la chaîne de base" d h s lors que les appelante ne peuvent 
s'expliquer sur "la filiation évidente" entre le produit 
SOPAM daté de 1977 et leur propre produit sorti en 1978,filia
tion révélée par l'expertise à la suite de la comparaison 
respective des documents des deux sociétés et que ne justifie 
pas la seule technique informatique ou comptable comme 1'al

/e.M.Page./. lèguent vainement la société ORGASOFT et ses dirigeants. 



Considérant quo 1P "plagiat" à "lOO^S 
des principes techniqvj«s" , à "plus de 50';̂  dxi programme" tel 
qu'apjtrécië par l'experi se trouve confirmé encore par le 
fait d'une part qu ' une programmenj^de SOFAM a pu mettre en 
route sans la moindre difficulté un programme ORGASOFT chez 

un cl ient • et.̂ parc.e que, écrivait d'atitre part un client 
jf*am«»«MM.iÂ ±ixSi.̂ à'4;s.0FAM:.à propos  rte son , programme,dans une 
lettre verpée aux débatss     

; i;; '̂ 4e|î;nei?v;oi.p (pas très, jbien ce qu'il y a de ̂ vraiment 
original fuisque^la société OicGASOPT propose rigoureusement 
le mime à quelques virgules p r è s . C e point l'a d'ailleurs 
été c'onf irmé ;par.; une. personne^_ de ladite^ société au cours 
d'une dénonstrationooVous.comprendrez que face k ces deux 
LogJP j <̂lg._jn »,a s,ijBe.ji.t__i dentiques la décision k prendre n'est 
pas évidente"» 

Que par ces motifs et ceux du Tribunal 
que la Cour adopte se trouve établie la réalité de la con
currence déloyale,ce, qui conduit à la confirmation du ï%i№f^fil^^ 
ment sur ce pointa 

Considérant,sur 1й•préjudice,qu'il y a 
lieu d'abord de rejeter l'argumentation des appelants prin» 
cipaux selon lequel la prise en considération du donmage ne 
saurait ÈtxM. s4tendre audelk du 1er janvier I979î,dat@ de 
la vente par bOFAM de son programme à OiÎYettie 

Qu'en effet il résulte des termes mimes 
du contrat de vente passé par ces deux sociétés le 29 décera» 
bre 1978 que "SOPAM se réservait le droit de diffuser à son 
profit ce programme sur le matériel 01ivetti",autrement dit, 
contrairement à ce qui est avancé,que la cession des droits 
de propriété du progratnme ne privait pas la SOFAM de вот. 
droit de lâ commercial iser ̂  

cité 0/1. 

'Л 

Considérant que pas davantage ae 4âoii 
itre retenue l'argumentation selon laquelle ces mêmes appe^ 
lants estiment "artificielles" les prévisions de vente de 
SOPAM dans la mesure où il est miB» en avant que d'août 191 
k juin 1978,date de la première vente du programme concurrent 
ORGASOFT,il n'aurait été vendu par SOFAM que trois prograrara@§, 
qu'ainsi l'extrapolation de prévisions au chiffre de soixante 
dix pour l'année 1978 n'offre pas de bases solides^ 

Considérant 5 au contraire, qu ' il faut rap» f; 
peler que la présentation du programme SOFAM n'a eu lieu fi' 
qu'en avril 1977 ? qu'une première m±±±±KM.±±mM/a. été effectué® 
en septembre tandis qu'une campagne plus structuré© de lan
cement a été faite par Olivetti début 1978i il était done 
légitime d'escompter des résultats de vente» Or si la première" 
vente du programme,concurrent a eu lieu ea juin 1978,11 est 
évident que préalablement ont été opérés les démarchages 
nécessaires par ORGASOFT précisément au rtioiaent où se lançait 
le produit SOPAM» Par ailleurs,si on K&^fmàw^m rfpproch® 
le chiffre total d® ventes des deux logiciels tel que fourni 
par Olivetti ,vendeur d® l'ordinateur,soit cent(T8 ORG'ASOFT
22 SOPAM) de celle des prévisions SOPAM^ soixante dijĉ  il 
n'apparaît pas que cette extrapolation revite un caractère 
artificiel I il s'en suit que c^©st à juste titr© que l'experi 
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idame « /. 

Shme Page »/« 

a tenu pour plausibles les prévisions de vente ^^OFAM„ 

Considérant cependant que la Cour ne 
saurait suivre le moyen essentiel présenté par cette société 
à l'appui de son appel incident faisanjt grief à l'expert d's« 
voir évalué la perte de bénéfice à 15^ du chiffre d'affaireso 

Qu'en effet 1® pourcentage avancé par 
SOFAM,soit 50 n'est pas commercialement crédible alors 
surtout que la trésorêfl® de c@tte société n'était pas^indé-
pendararaent des faits objet du litige,des plus larges,qu'en 
tous cas les frais d'investissement nécessaires à la mise au 
point du programmôl'ne s© seraient pas trouvés amortis dès 1978« 

,1 l,>iu''il apparaît au contraire que l'évalua
tion faite par l'/expert à partir du, chiffre d'affaire tel qu® 
fixé sur la base|d© 135 veat«g doit lire approuvé ®n rete
nant cependant un pourceatage d® 12^, ce qui donneî -
la.200»00.0_K„J2 ^ 244oOO0 francS' au titr® des prtes .de bénéfices^ 

100 
Par ailleurs l'attitude déloyale d® s®s ancien» collabora^ 
teursTHlMI'îNOU et MOLKO^ a causé à cette société un préjudice 
commercial distinct dé celui résultant des ventes raanquées 
dans IB mesure ou par leurs démarchages pour le placement du 
programme ORGASOFT ils ont porté atteint® à I'image de c^it® 
société qui venait dt lancer son produit* Il sera alloué de 
ce chef la somme d® 1S«000 francs» Le total des dommages»» 
intérêts,savoir 244«000 + 16.000* 260.000 francs constitua 
une juste réparation du préjudic®«Aus.si ne convient-il pas 
d'ordonner la publication du présent arrSi. Il n'y a pas 
lieu enfin de faire application de l'article 700 du no«v®au 
code de procédure civiîeo ~ « . ™ ~ . - ~ " - . ~ - - - . - . ~ - . « . ~ 

PAR CES MOTIFS s 
La Cour, 
Donne acte à Maitre CALMEI^,syndic au 

règlement judiciaire de la société SOFAM,de son intervention» • 
. CONFIRME le jugement déféré en ce qu'il 

a estimé que les agissements des appelants principaux eons»^ 
tituaient des faits de concurreac® déloyale» 

Mais l'E^NDlNT tant sur le montant du 
préjudice que sur la publication du jugement, 

STATUANT A NOUYlSAUs 
• CONDAMNE solidairement MOÎJCO,Madame 

HAMENOU et la société ORGASOFT à payer à la société SOFAM 
et à son syndic CALMELS la somme de deux cent soixante mill® 
francs à titre de dommages-intérêts o 

Dit n'y avoir lieu à publication. - •» 
Déboute la société SOPAM de sa demande en 

paiement pour frais non compris dans les dépens et du surplus 
d© ses prétentions 8 -

Fait masse des dépens de première instance 
et d'appel,y compris les frais d ̂  expertise <> ™ 

Condamne MOLIOp Madame HAMïINOU. et la société 
ORGASOFT à leur paiement.. 




